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Le nouveau bureau de l’Académie 
nationale de chirurgie dentaire 
(ANCD), élu le 23 février dernier, 
s’inscrit à la fois dans la continuité 

et dans une dynamique d'actions et de projets.
Reconnue d'utilité publique, l’ANCD reflète 
la diversité de la profession : praticiens de 
ville, universitaires, hospitaliers, ordinaux, 
militaires, membres des sociétés scienti-
fiques, des associations et syndicats. Son 
rôle premier est d’être l’un des interlocu-
teurs privilégiés de la profession et des 
tutelles, en particulier le ministère de l’En-
seignement supérieur et de la Recherche et 
le ministère de la Santé.
Elle est, à ce titre, représentée dans de nom-
breuses instances et réunions impliquant 
notre profession. À titre d’exemples, notre 
institution siège ainsi régulière-
ment, aux sessions du Conseil 
national de l’Ordre, aux réunions 
sur le DPC, l’antibiorésistance, ou 
encore la réforme de l’internat. 
Elle produit également, de façon 
autonome, des travaux, publica-
tions et communications, en par-
ticulier issus de ses huit commissions, qui 
travaillent de façon indépendante sur les 
thématiques majeures qui impactent la pro-
fession et les soins bucco-dentaires. Citons 
la sédation veineuse, l’utilisation des alliages 
de chrome-cobalt, le dossier médical par-
tagé, la désertification médicale, la prise en 
charge du patient cancéreux, la qualité de 
l’air ambiant au sein des cabinets, les sur-
traitements, etc.
La commission des prix récompense chaque 
année des lauréats, grâce à la participation 
de mécènes, pour des mémoires de thèses 
d’exercice ou d’université. Onze prix sont 
attribués.
Cette année, notre séance officielle s’est tenue 
autour du thème de la morphogénèse et de 
l’anatomie du sourire et a donné lieu, comme 
à l’accoutumée, à la remise des épitoges pour 

les nouveaux membres titulaires élus.
Rappelons qu'un certain nombre de séances 
de travail sont organisées au cours de l’exer-
cice. Elles sont ouvertes à tous les membres 
et comprennent, entre autres, des séances 
communes interacadémiques. La prochaine 
séance de travail de notre institution se tien-
dra en mai au sein de l’Institution nationale 
des Invalides, sur le thème du carcinome 
épidermoïde oral.
En outre, une collaboration intense s’est ins-
tituée avec l’Académie nationale de chirur-
gie, au sein de laquelle nous organisons, 
chaque année, une demi-journée consacrée 
à la chirurgie orale, dernière spécialité 
chirurgicale officiellement reconnue par 
cette institution. La prochaine séance se 
tiendra en juin 2022.

Des contacts étroits sont également tissés 
avec le collège des autres académies de 
santé : médecine, pharmacie, vétérinaire ; 
ainsi qu’avec la Fondation des Gueules Cas-
sées.
La séance solennelle de notre académie se 
tient traditionnellement tous les ans, au 
mois de novembre, à la Sorbonne, clôturant 
les réunions scientifiques de la mandature.
Je souhaite que cette présidence permette, 
au sortir de ces mois, si longs et difficiles, de 
crise sanitaire, de proposer des activités et 
un programme scientifiques qui sauront 
passionner l’ensemble de nos membres et 
soit placée sous le signe du rassemblement 
et de la collégialité de notre structure, et 
d’intensifier de façon significative les rela-
tions avec l’ensemble des organismes qui 
composent notre profession.
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